
 
 
 
 

PREFET DE LA REGION GRAND EST 
  

Direction régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail  
et de l’emploi Grand Est 

 

 

 

ARRETE  PREFECTORAL n° 2017 /64 

 

Portant modification des arrêtés préfectoraux n° 2016/1345 du 4 octobre 2016,  n°2016/1482  

du 24 octobre 2016 et n° 2016/1632 du 29 novembre 2016 fixant la liste des défenseurs syndicaux 

intervenant en matière prud’homale  

 

 

 

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 

PREFET DU BAS-RHIN 

 

 

 

VU le code du travail et notamment ses articles L.1453-4, L.1453-7, L.1453-8, R.1453-2, D.1453-2-

1 à D.1453-2-9 ; 

 

VU la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité, et l’égalité des chances 

économiques et notamment son article 259 ; 

 

VU le décret n° 2016-975 du 18 juillet 2016 relatif aux modalités d’établissement des listes, à  

l’exercice et à la formation des défenseurs syndicaux intervenant en matière prud’homale, 

  

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI préfet de la 

région Alsace - Champagne-Ardenne – Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, 

Préfet du Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016 ; 

 

VU l’arrêté interministériel  du 1er janvier 2016 nommant Mme Danièle GIUGANTI, directrice 

régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 

région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/1345 du 4 octobre  2016, fixant la liste des défenseurs syndicaux 

intervenant en matière prud’homale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/1482 du 24 octobre 2016 complétant la liste des défenseurs 

syndicaux intervenant en matière prud’homale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/1632 du 29 novembre 2016 complément la liste des défenseurs 

syndicaux intervenant en matière prud’homale : 

 

VU les propositions complémentaires de désignation des organisations d’employeurs et de salariés 

représentatives au niveau national et interprofessionnel, national et multiprofessionnel ou 

représentatives dans au moins une branche présentées par FO en date des 14 et 17 février 2017, par 

Solidaires en date du 31 janvier 2017 et par la CFDT en date du 15 février 2017 ; 

 

VU la demande  de retrait et de modification sollicitées par la CFTC en date  du 13 février 2017 ;  

 

 



SUR PROPOSITION  de la Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l’Emploi du Grand Est 

 

ARRȆTE 

 

Article 1 : La liste des personnes inscrites en qualité de défenseur syndical pour assister les parties 

devant les conseils de prud’hommes ou les cours d’appel, figurant sur les arrêtés préfectoraux  n° 

2016/1345 du 4 octobre 2016, n°2016/1482 du 24 octobre 2016 et n° 2016/1632du 29 novembre 

2016  est complétée par l’ajout des défenseurs syndicaux suivants : 

 

NOM Prénom Profession  

Adresse postale  du défenseur 

syndical pour établissement et 

publication de la liste 

Coordonnées 

téléphoniques 

pour joindre le 

défenseur 

syndical 

Nom de 

l’organisation 

syndicale  

Périmètre 

d'intervention 

du défenseur 

syndical (le cas 

échéant) 

NOEL Jean Paul Retraité 

11 rue Edouard Branly  

08000 CHAMBELLE MEZIERES 

 

03 24 57 62 77 CFTC Grand Est 

THOMAS Christophe 
Vérificateur 

CAF 

19, rue de la Haye  

67014 STRASBOURG 
06 09 28 35 04 CFTC Grand Est 

MACHADO  Louis 
Animateur 

qualité 

13 Bis rue des ponts  

54000 NANCY 

 

03 83 67 48 78 CFTC Grand Est 

DEL GRANDE Patrick 
Délégué 

général 

38 rue Emile Gallé  

54000 NANCY 
03 83 67 48 78 CFTC Grand Est 

TYKOCZINSKY Caroline 
Secrétaire 

générale 

38 rue Emile Gallé  

54000 NANCY 

 

03 83 67 48 78 
CFTC Grand Est 

JARDONNET Christine 
Responsable 

boutique 

13 Bis rue des ponts  

54000 NANCY 

 

 

03 83 67 48 78 
CFTC Grand Est 

DIAF  Madjid 
Technico 

commercial 

13 Bis rue des ponts  

54000 NANCY 

 

03 83 35 35 67 CFTC Grand Est 

FURDERER Yann Juriste 
38 rue Emile Gallé 

 54000 NANCY 
03 83 67 48 78 CFTC Grand Est 

DIAGNE 
Papa 

Daour 

Conseiller 

commercial 

239 rue du 6 juin  

88650 ST LEONARD 
06 19 26 12 31 CGT 

Cour appel de 

Nancy 

DEMANGEON Remy 
Moniteur de 

formation 

15, boulevard de la Paix  

BP 11215 

51058 REIMS CEDEX 

06 45 89 71 00 CGT 
Cour appel de 

Nancy 

SYLLA Ibrahim 
Moniteur de 

formation 

15, boulevard de la Paix  

BP 11215 

51058 REIMS CEDEX 

06 60 98 29 35 CGT 
Cour appel de 

Nancy 

PERROTEY Jacques Retraité 

15, boulevard de la Paix  

BP 11215 

51058 REIMS CEDEX 

03 29 50 38 09 CGT 
Cour appel 

COLMAR 

TANG 
Gérard 

Bienvenu 

Agent 

sécurité 

Maison des Syndicat – 

1 rue Sédillot - 67000 

STRASBOURG 

06 33 34 08 55 SOLIDAIRES Bas-Rhin 



DUFLOS Benoit 
Etudiant en 

droit 

8 rue de la Moselle 
54 520 LAXOU 

06 31 60 42 75 SOLIDAIRES 
Meurthe et 

Moselle 

DENEUVILLE Henri 
Conducteur 

bus 

UD FO MEUSE 

12, place de la couronne 

55000 BAR LE DUC 

03 29 45 10 15 FO Grand Est 

ARRASSE  Marjorie Juriste 

UD FO AUBE 

2A BD du 1er RAM 

BP20274 

10 006 TROYES 

03 25 73 13 58 FO Grand Est 

BREYSSE Thierry 
Chargé de 

projet 

URI CFDT ALSACE  

305 avenue de Colmar - BP 70955 - 

67029 STRASBOURG CEDEX 2 

 

03 88 79 87 79 

 

CFDT 
Bas Rhin/Haut 

Rhin 

DI ROSA Salvatore Retraité 

 

URI CFDT ALSACE  

 305 avenue de Colmar - BP 70955 - 

67029 STRASBOURG CEDEX 2 

 

 

03 88 79 87 79 CFDT 
Bas Rhin/Haut 

Rhin 

MENOU Gilles 
Chef de 

projet 

 

URI CFDT ALSACE  

305 avenue de Colmar - BP 70955 - 

67029 STRASBOURG CEDEX 2 

 

 

03 88 79 87 79 CFDT 
Bas Rhin/Haut 

Rhin 

SANCHEZ Didier 
Technicien 

maintenance 

 

URI CFDT ALSACE  

 305 avenue de Colmar - BP 70955 - 

67029 STRASBOURG CEDEX 2 

 

 

03 88 79 87 79 CFDT 
Bas Rhin/Haut 

Rhin 

 

Article 2 : La liste des personnes inscrites en qualité de défenseur syndical pour assister les parties 

devant les conseils de prud’hommes ou les cours d’appel, figurant sur l’arrêté préfectoral  n° 

2016/1345 du 4 octobre 2016, est modifiée par le retrait du défenseur suivant : 

 

NOM Prénom Profession  

Adresse postale  du défenseur 

syndical pour établissement et 

publication de la liste 

Coordonnées 

téléphoniques 

pour joindre le 

défenseur 

syndical 

Nom de 

l’organisation 

syndicale  

Périmètre 

d'intervention 

du défenseur 

syndical (le cas 

échéant) 

GINTRAND Isabelle 
Aide 

soignante 

 

69, rue Mazelle 

BP 90243 

57006 METZ Cedex 1 

 

 

03 87 36 02 46 
UD CFTC 

Moselle 
Grand Est 

 

Et par une précision concernant le défenseur suivant : 

 

GONCALVES Philippe 

Chef de 

secteur 

mouvement 

 

29 rue Saint Nicolas 

54000 NANCY 

 

 

06 10 45 79 80 
UD CFTC 

Haute Marne 
Grand Est 

 

Article 3 : Les autres dispositions des arrêtés préfectoraux n° 2016/1482 et 2016/1632, 

respectivement des  24 octobre et 29 novembre 2016 sont sans changement. 

 

Article 4 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes et la Directrice 

Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi du 

Grand Est,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est 

     

 

Fait à Strasbourg, le 7 mars 2017 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général pour les Affaires 

Régionale et Européennes 

Signé 

Jacques GARAU 

 


